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Permis APA

Informations sur les documents à 
fournir par le demandeur pour dé-
clencher le processus.

L'ANC présente le dossier à la Com-
mission ad'hoc inter-ministérielle pour 
discussion.

L'ANC informe le demandeur sur la 
décision prise et les recommandations 
formulées avec la Commission.

Dossier conforme et complet avec le ou 
les CPCC, le CCCA, l'ANC délivre le 
permis APA au demandeur et l'informe 
des autres permis supplémentaires et 
nécessaires à obtenir.
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Frais d'instruction du dossier 

Document de projet

Formulaire de demande d'accès

Convention de collaboration demandeur étranger et un organisme de recherche public 
 malgache (obligatoire pour toutes les R&D de RG à l'extérieure)

Demande adressée  
à l'ANC

Examen préliminaire du dossier et retour 
du Point focal

Le demandeur prépare les documents 
nécessaires.

Dossier de 
Demande 

d'accès

 

 

 
 

Dossier 
complet

Autres 
permis 

necessaires

 Autres permis 
sectoriels

Le demandeur pourrait être sollicité 
à fournir d'autres éventuels permis 
sectoriels.

L'ANC et le demandeur 
signent les CCCA.

Le demandeur remet le(s) CPCC à 
l'ANC.


CPCC

Le demandeur négocie le(s) 
CPCC avec le(s) fournisseur(s); 

Le(s) CPCC contient/contiennent 
des clauses de partage des 

avantages ou autres

L'ANC et le demandeur négocient les 
CCCA, en tenant compte des CPCC et 
et des conventions de collaboration 
établies avec des institutions de 
recherches nationales 

Description des symboles

Glossaire

= institution

ABSCH: Access and Benefit Sharing Clearing-House
ANC: Autorité Nationale Compétente
CPCC: Consentement Préalable donné en Connaissance de Cause
CCCA: Conditions Convenues d'un Commun Accord
DREDD: Direction Régionale de l'Environnement et du Développement Durable
DR: Direction Régionale

= document = processus

Point
focal

Le demandeur (ou son représentant) 
envoie le dossier complet en ligne et/ou 
le dépose physiquement.

L'ANC et la commission ad hoc 
jugent que les activités et ses 
applications potentielles risquent de 
porter atteinte à la biodiversité.

Avis 
favorable

L'accès est autorisé pour un an 
renouvelable et peut être révoqué en cas 
de manquements aux engagements 
convenus.


